
 

 

  

• Pas besoin de Visa. Un permis 
de travail est obligatoire. Il est 
à demander une fois sur 
place auprès du ministère du 
travail (www.mom.gov.sg)   

• CV en Anglais. Mettre en 
avant ses diplômes et 
préciser les équivalences 
dans le système anglo-saxon. 
Les détails sont importants.  

• Lettre de motivation 
dactylographiée, en anglais,               
1 page maximum. Elle doit 
expliquer votre projet.  

•  Entretien d’embauche : avoir 
fait des recherches sur 
l’entreprise et remercier 
après  le rdv. 

• Les associations d'expatriés sont 
d'une très grande aide. Les 
entreprises sont facilement 
joignables par téléphone. 

• Une grande partie de la 
population est chinoise. Parler 
Mandarin est un plus pour 
s’intégrer 

 

• Tout est négociable et passe 
par un agent immobilier 

• Chambre en colocation  
500€ et sans coloc 1250 €/m 

• Aucune obligation,. Hépatite 
B, diphtérie et tétanos sont 
conseillés. 

• Le régime de protection 
sociale dépend du contrat de 
travail 

• 14 j de congés maladie/an             
(60 en cas d’hospitalisation).  

 

• Piscine et salles de sport 

 

• Pas de droit du travail. Tout est à 
négocier. 

• 9h/18h. Une semaine de congés 
/an mais la plupart arrivent à 
négocier davantage 

• 8 semaines de congé maternité 

Capitale : Singapour 
Population : 1,3 milliard 
Monnaie : Dollar de Singapour (SGD) 
Langues : anglais, mandarin, Tamil 

Rang PIB : 39e mondial 
Salaire moyen : 2000 SGD/mois 
Taux de croissance : 3,5% 
Taux de chômage : 2% 


